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dud feus® Prouost et par les s de Courtemanche ct martel associez
dud feu st Prouost, gl secjournera Encetted” ville Jusques aceql ait
obtenu led arrest on luy ayant faict payem! au nom ql procede delad?
so® frais et depens et proteste de repeter alencontre d’eus solidairem! les
frais deson hyuernement encetted! ville, de son sejour en Icelle Jusques
au parfaict payement delad' so® et de son retour en france signifié and
8" marquis delaGrois par led Cougnet le quinzi® du mesme mois, Decla-
rion. faicte par leds' marquis delagrois auds’ bon sur la signiflicion.
dud acte daffirmion. aluy signiffiée led jof quinzi® decembre dernier
Conclusions diffinitines duds’ Genaple endatte decejour Tout Consi-
deré et ouy Leds’ delaColombiere enson Rapport. LE CONSEIL sans
anoir esgard aux qualifez prises par les parties Declare la sentence arbi-
tralle du quinzi® septembre 1702 et celle rendtie enla preuosté de cette
ville le vingt troisi’ octobre 1703 nulles ensemble toutes les procedures
qui ont esté faictes en consequence dicelles et faisant droit ordonne que
les deniers prouenus des marchandises uendiies a Montreal ala requeste
duds’ marquis delaGrois aunom ql procede seront mis ez mains dvne
personne dont lesd“sieurs marquis delaGrois audnom, courtemanche
et martel conuiendront, pour y rester Jusques aceque comptes et parta-
ges ayent esté faictz entre Eux de tout ce quy depend delad” societé,
Pourquoy Ilz feront regler lesd comptes par personnes dont ilz conuien-
drout pour estre les pertes ou proffitz partagez entre eux a proportion de
leur mise suiuant les Conuentions et Conditions portees par lacte de so-
cieté faict le vingt troisi® octobre 1697 Entre led feu sieur Prouost et les
ds’ de Courtemanche et martel, et ¢. au Surplus lesd associez seront
tenus solidairement des debtes passiues delad® societé Jusques ala con-
currence du Capital delad' societé Condamne Led sieur Marquis dela
grois aud nom apayer la perte qui se trouuerra estre faicte alad® societé
par la vente desd'® marchandises au dire de personnes dont il conuniendra
auecq lesd” s' deCourtemanche et martel ou quy Sur leur refus Seront
nommées doffice, a faire Incessamment a ses frais et diligences, le recou-
uremeni des deniers gl a faict saisir sur les debiteurs delad societé, les-
quelz Seront pareillem’ mis ez mains de la personne dont lesd associez se-



